
BOCC 2022-50 TRA 21

Brochure n° 3085 | Convention collective nationale

IDCC : 16 | TRANSPORTS ROUTIERS ET ACTIVITÉS AUXILIAIRES  
DU TRANSPORT

Avenant n° 96 du 10 novembre 2022  
relatif aux rémunérations conventionnelles des techniciens et agents de maîtrise 

(annexe III de la convention collective)

NOR : ASET2251496M

IDCC : 16

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

OTRE,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FGTE CFDT ;

SNATT CFE-CGC ;

FNST CGT ;

FO UNCP ;

FGT CFTC,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

La convention collective nationale annexe n° 3 (dispositions particulières aux techniciens et 
agents de maîtrise) en date du 27 février 1951, modifiée par les avenants n° 1 à 95, ce dernier en 
date du 23 mars 2022, est à nouveau modifiée comme suit.

Article 1er | Barèmes des rémunérations conventionnelles

Les barèmes des rémunérations conventionnelles (taux horaires et SMPG) des personnels 
techniciens et agents de maîtrise des entreprises de transport routier de voyageurs en vigueur 
sont revalorisés à compter du  1er  novembre  2022 et du  1er  janvier  2023 conformément aux 
tableaux joints au présent avenant.

Article 2 | Indemnités complémentaires

Les montants des indemnités visées au paragraphe b de l’article 6 de la CCNA3 sont revalori-
sés à compter du 1er novembre 2022 et du 1er janvier 2023 conformément aux tableaux joints au 
présent avenant.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L'INSERTION
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Article 3 | Dispositions spécifiques pour les entreprises de moins de 50 salariés

Les présentes dispositions sont applicables quel que soit l’effectif de l’entreprise sans qu’il soit 
nécessaire de prévoir de dispositions spécifiques pour les entreprises de moins de 50 salariés.

Article 4 | Durée et entrée en application

Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée et entre en application à compter 
de sa signature dans le respect des dates mentionnées ci-dessus.

Article 5 | Dépôt et publicité

Le présent avenant fera l’objet d’un dépôt à la direction générale du travail du ministère du tra-
vail et d’une demande d’extension dans les conditions légales et réglementaires.

Fait à Paris, le 10 novembre 2022.

(Suivent les signatures.)
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